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OBJECTIF : conclusion, au nom de l'Union européenne, d'une modification de l'accord entre les États-
Unis d'Amérique et la Communauté européenne relatif à la coopération dans le domaine de la
réglementation de la sécurité de l'aviation civile.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil ne peut adopter l’acte que si le Parlement européen a
approuvé celui-ci.

CONTEXTE : conformément à la décision (UE) 2018/61 du Conseil, la modification n° 1 de l'accord
entre les États-Unis d'Amérique et la Communauté européenne relatif à la coopération dans le domaine de
la réglementation de la sécurité de l'aviation civile a été signée le 13 décembre 2017, sous réserve de sa
conclusion à une date ultérieure.

La modification n° 1 étend les domaines de coopération entre les parties à l'accord entre les États-Unis
d'Amérique et la Communauté européenne relatif à la coopération dans le domaine de la réglementation
de la sécurité de l'aviation civile   dans lesquels l'acceptation réciproque des agréments et des
démonstrations de conformité peut s'appliquer, de manière à permettre une utilisation optimale des
ressources et la réalisation d'économies sur les coûts en conséquence, tout en maintenant un degré élevé de
sécurité dans le transport aérien.

Il y a lieu d'approuver la modification n° 1.

CONTENU : le Conseil est invité à approuver, au nom de l’Union, la modification n° 1 de l'accord entre
les États-Unis d'Amérique et la Communauté européenne relatif à la coopération dans le domaine de la
réglementation de la sécurité de l'aviation civile.
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